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scout e1 july, 2002

I have the honour to refer to tii. Agrociment between the Qovemiment of Canada
Êaid the GovebmeDIt ôf the ReputbIic of Kmue for Cooperation. in the. Development and
Application of AtorW Eiiergy for Peaceful Purpon.s (heoeiafter rcfcrrcd to as "the
AÈb.6mtut")i donc at Scoul où~ Januay 26, 1976.

1 have flirtiier the. honour to refer to recont discussiouns that have taken place
betw.é4j repruchftatiVes of o11t two govements regarding aii.idments to paragrapli 4 of Article
V àa Mielé VII of the. Agreement.

As a resuit of these discusuions, anid with thec intention of ettengthening nuclear
cooeia.ti*I btWeeii aur two oomitries, 1 have the. hor&our to propose that the. Agreent bc

am de ii h ollowhig mner:

P*rmgrph 4 of Aticle V is to be modified and sa*U now read:



gxFum "frtirKu0r Duz Ç=mnba

Séoul, le 4 juillet 2002

J'ai l'honneur de me référer à l'Accord de coopération entrea le G3ouvernemnent du
CtMga et le Gouverneet de la République de Corée concernant le développementl et l'utiiaton

de lé6nerie nucléaire à des fins pacifiques (ci-après nommé « l'Accord »), fait à Séoul le 26 janvier

j'ai en outre l'honur de me reporter aux récents pourparlers qu'ont tonus les

représentants de nos gouvtnementa respectifs concernant les modifications à apporter au

p#a"he1w4 de l'article V et à l'article VII de l'Accord.

Al'issue de ces discussions, et dans l'intention de renforcer la coopération entre nos

deux pay*s daM* te domaine nucléaire, j'ai l'honneur de proposer les modifications suivantes à
l'Acord~

Le paragrahe 4 de l'article V est modifié et remplacé par ce qui suit:

« Si pour une raison ou une autre, ou à tout monment l'Agence
internltionàle de l'énergie atomique n'administre pas les garanties
prévues au paragraphe 1 dui présent article sur le territoire d'une
Partit, cette Partie doit immédiatement conclure avec l'autre Partie,

un accord poux la mise en oeuvre d'un système de garanties qui soit
conforme aux principes et procédures du système de garanties prévu
au document INFCIRC/66fRev.2 de l'AIBA, ainsi qWu'ax
ahseîdemetnts subséquents acceptés par les Partes, et qui prévoit
l'application des garanties aux élémtents qui, de l'avis des Parties,
sont assujettis à l'Accord »,

L'article VII est également modifié et templacé par ce qui suit:

« 1. Les Parties doivent se consulter chaque année, ou en tout autre

temps à la demnande de l'une des Parties, dans le but d'assurer la
mise ei application du présent a=crd. A cette fin, chaque Partie

fournit à l'autre Partie, entre autres, les rapports'et l'accès aux
autres renseignements, selon que l'autre Partie le juge approprié,
dané le but d'établir, à la satisfaction de l'autre Partie, quo les
éléments inentlimé6s dans le présent accord sont utilisés



2. The. Paties; i z~onclude siipplementsarranmgementa betwe4en
the appopxWÉe grverntal authoriles to facilitais the effective
implbnsntation of this A.greement."

Ifthe. GoOYtJuirr of the Republie of Korea agreos with the. proposai set forth
herblu4 1 have the honour to propose tJizt this Note, whiçh la equally authentic in Englieh, French
and iuet> ogethe with Your Excellency's reply to that effect, shuit constitute an Aniindmont
tt the4 Agrmefit betw.ýeu our two Govermnts which sball enter it force on the date of Your
gncélie3ty's reply and shall romain iu fôrce as long as the. Agreement romainsa in force and may
b. âfft:dëd or tenmiluuted by written agreement between our two Govenuments.

Piease accept, Pxceliuncy, the assurance of rny getcsiraon

Denis Comeau
Ambassador
P-xtraordinary snd Plenipotetiay
of Canada te the. Repplic of KQrea

nit Pxcelenty
reléi &%mg+bùng
Minjidter of Foreign Affairsand Trade
of the kêo1bfik of Xorta



2. Les Partiés peuvent conclure des arrangements supplémentaires
avec les autorités gouvernementales compétentes ain de faciliter la

maise en vigueur du présent Accord ».

Si le Gouvuteeont de la République de Corée accepte la proposition énoncée ci-

dtsît», j'ai l'honneut de proposer que la présente Note, dont les vensions française, anglaise et

coréet font égaleimt foi, ainsi que la réponse de votre Excellence à cet effet, constituent une

e»diicaofià l.Ar-cord entre nos deux gouvernments qui entre en vigueur à la date de la réponse

de vt>trt ExcéJ1énce et le demneure tant que l'Accord reste en vigueur, et peut être modifiée ou

d'ýoncnée par lé coWeb*tmnft écrit entre nos deux gouvernements.

Je vous prie d'agréer, Excellence, l'assurance de ma très haute considération.

Denis Coineau
Ambassadeur Extraordinaire et
Plénipotentiaire du Canada auprès de
la République de Corée

son extllence
Monsieur Choi Sung-hong
Ministre, dt A2taires étrangères et du Comrroce
de la lr.épvbJi4I*0 de Corée



MINISTRY 0F FOREIGN AFFAIRS AND TRADE
REPUBUC 0F KOREA

Seoul, July 10, 2002

Excellency,

I have the honour to acknowledge the receipt of Your Excellency's Note dated

July 4, 2002, which reads as follows:

"I have the honour to refer to the Agreement between the Government of

Canada and the Government of the Republic of Korea for Cooperation ini the

Development and Application of Atomic Energy for Peaceful Purposes (hereinafter

refrrred to as "the Agreement"), done at Seoul on January 26, 1976.

1 have further the honour to refer ta recent discussions that have taken place

between rpentives of our two govermnents regarding amendments to

paragraph 4 of Article V and Article VII of the Agreement.

As a resuit of these discussions, and with the intention of strengthening the

nuclear cooperation between our two countries, I have the honour to propose that

the Agreement be amended in the following manner:

Paragraph 4 of Article V is ta be modified and shafl now red:

"If for any reason or at any tnue the International Atornic Energy Agency is

not adrninistering the sfgad eurdb aarp fti ril

wltbin the territory of a Party, that Party shall forthwitli enter into an

agreemnent with the other Party for the establishmuent of a saéurssystem

that confl>rrs ta the principles and procedures of the Safeguards system set



MINISTRY OF FOREIGN AFFAIRS AND TRADE
REPUBUC OF KOREA

Séoul, le 10 juillet 2002

Excellence,

J'ai l'honneur d'accuser réception de la note de Votre Excellence datée du 4 juillet
2002, qui se lit comme suit:

« J'ai l'honneur de me référer à l'Accord de coopération entre le
Gouvernement du Canada et le Gouvernement de la République de Corée
concernant le développement et l'utilisation de l'énergie nucléaire à des fins
pacifiques (ci-après nommé « l'Accord » ), fait à Séoul le 26 janvier 1976.

J'ai en outre l'honneur de me reporter aux récents pourparlers qu'ont
tenus les représentants de nos gouvernements respectifs concernant les
modifications à apporter au paragraphe 4 de l'article V et à l'article VII de
l'Accord.

À l'issue de ces discussions, et dans l'intention de renforcer la
coopération entre nos deux pays dans le domaine nucléaire, j'ai l'honneur de
proposer les modifications suivantes à l'Accord :

Le paragraphe 4 de l'article V est modifié et remplacé par ce qui suit:

« Si pour une raison ou une autre, ou à tout moment l'Agence
internationale de l'énergie atomique n'administre pas les
garanties prévues au paragraphe 1 du présent article sur le
territoire d'une Partie, cette Partie doit immédiatement conclure
avec l'autre Partie, un accord pour la mise en oeuvre d'un
système de garanties qui soit conforme aux principes et
procédures du système de garanties prévu au document
INFCIRC/66/Rev.2 de l'AIEA, ainsi qu'aux amendements
subséquents acceptés par les Parties, et qui prévoit l'application
des iaranties aux éléments qui, de l'avis des Parties, sont



oui i International Atomic Energy Agency document INFCIRC/66/Rev.2, as

well as in any subsequent ameadments thereto that are accepted by the Parties,

and that provides'for the applica:tion of safeguards to items which the Parties

consider to be subject to the Agreement"

And Article VII is also to be modified and shall now read:

M1. The Parties shall consuit annually or ai any other time at the request of

eiher Party to ensure the effective fuifillment of the obligations of this

Agreement. To this end, eadi Party salal, inter alia, provide the other Party

with such reports and access te such other data as the other Party may

consider appropriate in order Io satisfy the other Party that items referred te

i this Agreement are being used and disposed of ini accordance with the

provisions of this Agreement.

2. The Parties znay conclude supplementary arrangements between the

appropriate governmental authorities to facilitate ihe effective iniplementation

of ibis Agreement."

If the Government of the Rq>ubtic of Korea agrees with the proposal set forth

-ein, I have the honour te propose that ibis Note, which is equally authentic in

glish, French and Korean together with Your Eclec' el ota fet



L'article VII est également modifié et remplacé par ce qui suit:

« 1. Les Parties doivent se consulter chaque année, ou en tout
autre temps à la demande de l'une des Parties, dans le but
d'assurer la mise en application du présent accord. A cette fin,
chaque Partie fournit à l'autre Partie, entre autres, les rapports
et l'accès aux autres renseignements, selon que l'autre Partie le
juge approprié, dans le but d'établir, à la satisfaction de l'autre
Partie, que les éléments mentionnés dans le présent accord sont
utilisés conformément aux dispositions du présent accord.

2. Les Parties peuvent conclure des arrangements
supplémentaires avec les autorités gouvernementales compétentes
afin de faciliter la mise en vigueur du présent Accord. »

Si le Gouvernement de la République de Corée accepte la
proposition énoncée ci-dessus, j'ai l'honneur de proposer que la présente
Note, dont les versions française, anglaise et coréenne font également foi,

ainsi que la réponse de votre Excellence à cet effet, constituent une
modification à l'Accord entre nos deux gouvernements qui entre en
vigueur à la date de la réponse de Votre Excellence et le demeure tant
que l'Accord reste en vigueur, et peut être modifiée ou dénoncée par le
consentement écrit entre nos deux gouvernements.

Je vous prie d'agréer, Excellence, l'assurance de ma très haute
considération. »

J'ai aussi l'honneur de confirmer que la proposition susdite agrée au

Gouvernement de la République de Corée et que la note de Votre Excellence ainsi

que cette réponse, dont les versions coréenne, française et anglaise font

également foi, constituent un accord entre nos deux gouvernements à ce sujet, qui
entre en vigueur le jour de cette note.
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1 avail myseif of Ibis opportunity to renew to Your Excellency the assurances of
my highest consideration.

444 ug-O
Min er of Foreign Affairs and Trade

of the Republic of Korea



Je profite de cette occasion pour renouveler à Votre Excellence les assurances de

ma très haute considération.

ChoiJung-ho
Ministre des Affaires

Étrangères et du Commerce
de la République deýCorée
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